Français 4061 - Synthèse en lecture et en écoute - « Faut-il légaliser l’euthanasie ? »
14

[image: image1.jpg]



FRANÇAIS LANGUE MATERNELLE

COMPRÉHENSION EN LECTURE ET EN ÉCOUTE

FRA 4061 - 3

SYNTHÈSE A

« Faut-il légaliser l’euthanasie ? »

CAHIER DE L'ÉLÈVE

NOM :


DATE DE PASSATION : 


_______  / 100

Octobre 2005
Durée : 3 heures

Activité préparée par le C.F.P. de Sorel-Tracy

CONSIGNES

Durée : 3 heures

1.
Veuillez noter que cette activité de compréhension comporte deux volets : lecture et écoute. Planifiez votre temps de manière à consacrer environ une heure à la compréhension en écoute.

2.
Prenez connaissance du questionnaire en portant une attention particulière aux verbes de comportement avant de lire le texte.

3.
Notez que vous avez intérêt à annoter le texte.

4.
Prenez connaissance du questionnaire de la partie écoute avant de mettre l’appareil en marche afin d’écouter les consignes et le message.

5.
Une page est prévue pour faciliter la prise de vos notes. En tout temps vous pouvez demander du papier de brouillon.

6.
Orthographiez correctement les mots employés et appliquez les règles de l'orthographe grammaticale correspondant aux phrases que vous construisez.  Un total de 5% des points sera alloué pour le respect des règles du fonctionnement de la langue dans la formulation des réponses.

7.
L'utilisation du dictionnaire usuel de la langue française, d'une grammaire et d'un ouvrage sur la conjugaison est permise.

8.
Remettez le cahier à la personne responsable à la fin de cette activité.
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1 juin 1995, p. 66 

Faut-il légaliser l'euthanasie?
Halpern, Sylvie 

1.

Il flotte un parfum de mort douce dans l'air... Au lendemain du suicide du milliardaire quadriplégique Émile Rousseau, assisté de son garde du corps, les producteurs de la télésérie Scoop ont été inondés d'appels: «Les gens téléphonaient pour féliciter Émile de son audace, dit la coscénariste Fabienne Larouche. Il ne souffrait pas, il aurait pu vivre longtemps comme ça, mais il ne supportait plus son image cassée dans le miroir. Alors il a trouvé quelqu'un pour l'aider... Notre rêverie créatrice se nourrit toujours de la vraie vie.» 

2.

Le souhait de mourir vite, à son heure, sans douleur n'a pas seulement envahi les chaumières par l'entremise des fictions télévisées. La question embarrasse de plus en plus souvent les tribunaux: Nancy B., Sue Rodriguez, Robert Latimer...
3.

L'euthanasie divise l'opinion aussi passionnément que l'avortement il y a 20 ans. Intérieur hier, le débat se pose publiquement aujourd'hui, sur fond de vieillissement de la population, de réduction des dépenses médicales et d'exigence de qualité de vie jusqu'au dernier souffle. […]
4.

Au Canada, le caractère sacré de la vie imprègne tout le Code criminel. […] L’euthanasie est un meurtre passible de 25 ans d'emprisonnement, au mieux de 10, quand on le juge non prémédité ou commis par compassion. 

5.

Le Québec est rendu plus loin. […] Le Code civil reconnaît le droit de chacun à l'inviolabilité de son corps. Aucune loi - même pénale - ne peut empêcher un malade de faire cesser un traitement. Les obligations de son médecin s'arrêtent là où commence son refus. 

6.

«C'est un pas énorme», dit Jean-Pierre Ménard, avocat spécialisé en droit médical. «Désormais, tout passe après la volonté du patient. La dignité et la qualité de la vie ont préséance sur la vie elle-même.» 

7.

Le Code criminel canadien aurait-il fait son temps? «Attention avant de toucher à la loi! Il faut être très prudent, se méfier de tout processus qui banaliserait la mort des plus faibles. On réglerait beaucoup de problèmes si le milieu hospitalier était mieux informé sur le droit des patients de refuser des soins, dit Me Ménard. C'est une question d'éducation: les médecins doivent comprendre qu'ils ne sont plus les seuls à décider et qu'ils ne sont pas tenus de poursuivre un traitement. Ce n'est pas à la loi de changer, c'est à la culture médicale de s'adapter aux valeurs de notre époque.» […] 

8.

Le bureau du Dr Joseph Ayoub est sobre. La seule décoration est une photo de Jean-Paul II, qui vient de dénoncer, dans Evangelium vitæ, la «culture de mort» ambiante. «Depuis 30 ans que je pratique, c'est toujours la famille qui m'a demandé d'en finir, pas le malade: les gens ne supportent pas la douleur et le déclin de leurs proches», dit le directeur de l'Institut du cancer et de la recherche clinique de l'hôpital Notre-Dame à Montréal. Il confirme d'ailleurs les conclusions d'une récente enquête américaine: plus les médecins côtoient la mort, plus ils sont déterminés à la combattre. Les plus farouches opposants à l'euthanasie sont les oncologues. 

9.

«Jamais je ne pourrai accepter de laisser aller un patient, dit le Dr Ayoub. Jusqu'au bout, je lui prescris des traitements antidouleur, je lui donne des antibiotiques s'il a de la fièvre ou la diarrhée, je l'hydrate quand il a soif. C'est mon rôle, je suis médecin.» Cela dit, le Dr Ayoub estime qu'il n'y a plus de place pour l'acharnement thérapeutique. «On ne garde plus artificiellement en vie un malade qu'on sait condamné. […]» 

10.

Aujourd'hui, la médecine parvient à contrôler 40% de la douleur la plus intense. Des équipes spécialisées peuvent même les maîtriser jusqu'à 80%. […] Mais toutes les études montrent que la souffrance morale est encore pire: le sentiment d'être soudain seul au monde, d'être devenu un fardeau. C'est elle qui donne le goût de la mort. 

11.

«On a développé le mythe de la mort belle et parfaite, mais elle ne l'est pas», dit le Dr Clément Olivier, qui a soigné pendant sept ans des sidéens en phase terminale. «On ne réalise pas à quel point l'approche de la fin peut provoquer un grand stress.» 

12.

Bernard Keating, professeur de théologie à l'Université Laval, siège à plusieurs comités d'éthique formés dans certains hôpitaux du Québec pour soutenir les médecins dans les décisions difficiles. Il a sa théorie là-dessus: «On a voulu évacuer la mort de notre société. On s'est privé de tous les rites de passage qui permettaient de l'apprivoiser et d'extérioriser sa douleur: la période de deuil, le noir, les brassards. Du coup, la mort fait d'autant plus peur. Le droit à l'euthanasie est la clé que les gens veulent avoir en poche pour pouvoir échapper à l'agonie, quitte à ne pas s'en servir », conclut-il. 
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COMPRÉHENSION en lecture

1-
Présentez en vos mots, l’idée de l’introduction qui énonce le sujet amené par l’auteure.
/4

2-
En vous basant sur le sujet et l’information donnée par Sylvie Halpern, indiquez deux catégories de lecteurs à qui elle pourrait s’adresser.
/4

3-
Le texte aborde deux aspects; le premier couvre les paragraphes 4 à 7, le second, les paragraphes 8 à 11. Reconstituez partiellement le plan du développement selon le tableau ci-dessous.
	Premier aspect:


	Une idée principale:



	Une idée secondaire:




	Une idée principale:



	

	Une idée principale:



	

	Deuxième aspect:


	Une idée principale:





	Une idée secondaire:




	Une idée principale:



	

	Une idée principale:



	


/20
4-
L’auteure conclut en laissant la parole à Bernard Keating, professeur de théologie à l’Université Laval. Rédigez une phrase qui résume son point de vue sur l’euthanasie.
/4

5-
L’auteure d’un texte peut recourir à plusieurs types de renseignements pour traiter son sujet, tels que :
- le commentaire

- le fait

- l’explication


- l’hypothèse

Pour chacun des extraits suivants, indiquez, selon le contexte, le type de renseignement auquel il correspond.  Justifiez votre réponse.

a) « Aujourd’hui, la médecine parvient à contrôler 40% de la douleur la plus intense.» (par. 10)
Type de renseignement : 


Justification : 


/3

b) « La question embarrasse de plus en plus les tribunaux : Nancy B., Sue Rodriguez, Robert Latimer. » (par. 2)
Type de renseignement : 


Justification : 


/3

6-
Expliquez le sens de l’expression soulignée dans la phrase suivante, tirée du paragraphe 12: « On s’est privé de tous les rites de passage qui permettaient de l’apprivoiser et d’extérioriser sa douleur : la période de deuil, le noir, les brassards. »
/3

7-
Déterminez si l’auteure s’exprime de manière subjective ou objective au paragraphe 4. Expliquez votre réponse et appuyez-la de deux éléments tirés de ce même paragraphe.
/4

8-
Expliquez comment le marqueur de relation utilisé entre la première et la seconde partie du paragraphe 10 contribue à assurer le lien entre les idées énoncées.
/5

9-
Vous pouvez lire au paragraphe 9 : Cela dit, le Dr Ayoub estime qu’il n’y a plus de place pour l’acharnement thérapeutique. « On ne garde plus artificiellement en vie un malade qu’on sait condamné. » »
Montrez comment la citation permet de mieux comprendre le sens de cet extrait.
/3
10- « Il faut être prudent, se méfier de tout processus qui banaliserait la mort des plus faibles. » (par. 7)

Récrivez cet extrait en remplaçant les éléments soulignés par des expressions ou mots équivalents.
/4
Total :
 /57
Compréhension en écoute

Prise de notes

Compréhension en écoute - 4061

Faut-il légaliser l’euthanasie ?
11-
Dans un texte structuré, résumez le message entendu en présentant les éléments suivants :

· le sujet du message;

· l’intention de l’émetteur;

· cinq (5) idées importantes.

30 pts


(Critères de correction :

· présence et pertinence des éléments;

· idées résumant l’ensemble du message et sans idées inutiles;

· enchaînement des idées.

Il n’est pas nécessaire que votre texte contienne plusieurs paragraphes.)
12-
Formulez un commentaire concernant l’intérêt de l’information présentée. Justifiez-le en tenant compte du message.

4 pts

13-
Formulez un commentaire concernant la clarté de l’information présentée. Justifiez-le en tenant compte du message.

4 pts

14-
Formulez un commentaire concernant la pertinence des renseignements présentés. Justifiez-le en tenant compte du message.

4 pts

Total :
/100









